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3  ÉDITORIAL

Pour ce numéro, Bois et Forêts des Tropiques a ouvert la page de son éditorial à l’expression d’une opinion1.

Les concessions d’exploitation forestière 
menacent-elles les tourbières  
en République démocratique du Congo ? 

1 Les opinions émises par les auteurs n’engagent pas la responsabilité de l’équipe éditoriale du journal.
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A. (Cirad), Bolaluembe P.-C. (Université de Kinshasa), Boyemba 
F. (Université de Kisangani), Dessard H. (Cirad), Doucet J.-L. 
(Université de Liège), Doumenge C. (Cirad), Dubiez E. (Cirad), 
Durrieu de Madron L. (expert indépendant), Feintrenie L. (Cirad), 
Fomete T. (Rainbow Consulting), Garcia C. (Cirad), Gillet J.-F. 
(Université de Liège), Hérault B. (Cirad), Karsenty A. (Cirad), Menga 
P. (Université de Kisangani), Ngoya Kessy A. M. (Université Marien 
Ngouabi), Pietsch S. (IIASA), Putz J. (Université de Floride), Rossi V. 
(Cirad), Sayer J. (Université James Cook), Sist P. (Cirad), Zongang 
Ngongang A. A. (Université du Maine). 

Traduction : P. Biggins (Cirad).

Dans une lettre cosignée par 30 chercheurs et publi-
quement adressée au ministère norvégien du Climat et de 
l’Environnement, le Pr Simon Lewis (University of Leeds) et 
ses collègues dénoncent l’impact potentiellement négatif 
de l’exploitation forestière sur les vastes marécages de la 
cuvette congolaise, abritant en partie des tourbières. Cette 
lettre demande à la Norvège de refuser le financement du 
programme de gestion durable des forêts de République 
démocratique du Congo (RDC) soumis en 2017 par l’Agence 
française de développement (AFD). Ce programme vise à 
relancer l’activité forestière légale, en net déclin dans le 
pays, et à soutenir une meilleure gestion des ressources 
forestières en appuyant les administrations forestières 
nationales et provinciales et en améliorant la gouvernance. 

En RDC comme en République du Congo, la loi autorise 
l’inclusion de ces zones marécageuses dans les conces-
sions attribuées aux compagnies forestières. Si cela est très 
rare en République du Congo, en RDC environ 4,5 millions 
d’hectares, soit 26 % des zones marécageuses du pays, 
sont entièrement ou partiellement couverts par une tren-
taine de concessions. Le reproche adressé en particulier à 
l’AFD est de ne pas avoir considéré les dégâts potentiels 
que l’exploitation des forêts dans ces concessions pourrait 
provoquer sur les tourbières. Il est justifié par une référence 
explicite aux dégâts causés par ce type d’exploitation sur 
les tourbières d’Indonésie.

En tant que scientifiques nous reconnaissons la 
qualité du travail du Pr Lewis et de ses collègues et nous 
sommes conscients de la nécessité de protéger les tour-
bières d’Afrique centrale. En revanche, nous discutons, sur 
le fond et sur la forme, la méthode utilisée par ces cher-
cheurs pour y parvenir.

Protéger les tourbières a du sens,  
dans un contexte de changement climatique

Le bassin du Congo renferme l’une des plus vastes 
étendues de zones marécageuses de la planète. Ces 
zones marécageuses, inondées en permanence ou pério-
diquement, et en bonne partie couvertes par des forêts, 
s’étendent sur environ 26 millions d’hectares, cartogra-
phiés en 2014 par Betbeder et ses collègues. Un article paru 
dans la revue Nature (Dargie et al., 2017) vient de confirmer 
l’existence de tourbières sous 14,5 millions d’hectares, 
estimés comme inondés en permanence.

Il est admis par tous que les tourbières stockent une très 
grande quantité de carbone dans leur sol. La dégradation de 
ces tourbières, sous l’effet conjugué de la déforestation et du 
drainage qui les assèche, entraîne des émissions massives 
de gaz carbonique dans l’atmosphère. Cet assèchement aug-
mente par ailleurs considérablement les risques d’incendie, 
autre facteur d’émission de gaz carbonique. Assèchement et 
incendie sont renforcés par le changement climatique qui, en 
Afrique centrale, risque de provoquer une augmentation de 
la durée des saisons sèches et une hausse de la température. 
Éviter les activités qui présenteraient un risque d’assèche-
ment de ces tourbières est donc stratégique. 

L’exploitation forestière peut représenter 
un risque pour les tourbières

Le risque que fait courir l’exploitation légale dans les 
forêts couvrant en partie des zones marécageuses n’est 
pas le prélèvement des arbres en lui-même (en moyenne 
un arbre par hectare) mais le tracé des pistes permettant 
d’y accéder. Le réseau de pistes peut empiéter sur les maré-
cages : il faut les traverser pour accéder aux zones exploi-
tables de terre ferme. Traverser les marécages nécessite une 
ouverture de la forêt, entraîne le tassement de la tourbe, 
ce qui demande l’apport de grandes quantités de terre et 
de sable, et provoque une perturbation du réseau naturel 
d’écoulement de l’eau. Par ailleurs, lorsque l’accès aux 
pistes n’est pas bien contrôlé, d’autres activités peuvent se 
développer au sein des concessions, comme l’agriculture 
sur brûlis et l’exploitation illégale de bois d’œuvre, aug-
mentant les risques de dégradation. 

Ce risque est renforcé par le manque de respect de la 
loi par les exploitants forestiers. En particulier, certaines 
espèces de valeur recherchées poussent dans les zones 
périodiquement inondées et sont exploitées, et les autori-
sations annuelles de coupe de bois à prélever ne sont pas 
toujours suivies.
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Cependant, faire l’hypothèse que l’exploitation dans 
les concessions forestières de RDC peut conduire à l’assè-
chement des tourbières comme cela s’est produit en Indo-
nésie est peu vraisemblable dans le contexte de ce pays.

La situation de la RDC n’est pas celle de l’Indonésie
En Indonésie, la dégradation des tourbières a surtout 

été provoquée par leur conversion en terres agricoles et 
par la mise en place de grandes plantations pour l’indus-
trie papetière, parfois après exploitation des forêts natu-
relles. Ces conversions, encouragées par l’État indonésien 
dans le cadre de sa politique de colonisation agricole, ont 
nécessité de lourds travaux de drainage et d’aménage-
ment hydraulique pour rendre ces zones exploitables par 
les populations humaines. Les échecs ont été nombreux et 
le désastre écologique patent dans beaucoup d’endroits. 
L’exploitation forestière elle-même a rarement nécessité le 
drainage des tourbières, sauf près des rivières et dans cer-
taines zones côtières où des canaux ont pu être tracés pour 
évacuer les grumes. 

En RDC, les zones marécageuses de la cuvette congo-
laise ne font pas l’objet d’un plan de colonisation agricole, 
notamment pour des cultures de rente pratiquées à l’échelle 
industrielle, et ne présentent pas de front pionnier agricole 
spontané. En effet, la RDC (comme la République du Congo) 
dispose encore de réserves foncières importantes sur des 
sols bien plus propices à l’agriculture. 

L’exploitation au sein des concessions forestières doit 
se faire dans le cadre de plans d’aménagement aujourd’hui 
déjà validés dans une dizaine d’entre elles par l’État congo-
lais. Même si parfois insuffisamment suivis, ces plans 
visent à garantir un impact limité sur la forêt et le respect 
des zones marécageuses. Conformément à une obligation 
légale inscrite dans la plupart des codes forestiers d’Afrique 
centrale, les marécages sont intégrés dans une zone pro-
tégée de la concession, appelée « la série de protection ». 
C’est le cas en RDC, dans le texte réglementaire en vigueur 
depuis 2007 et en cours de révision. 

Si les situations diffèrent entre ces deux pays, l’ex-
ploitation dans les concessions en grande partie couvertes 
par des marécages, encore très peu pratiquée aujourd’hui, 
reste une opération à risque qui suppose le strict respect 
des règles d’aménagement. 

S’adresser au partenariat que représente l’Initiative  
pour les forêts d’Afrique centrale (CAFI) nous paraît  
la démarche la plus constructive

L’Initiative pour les forêts d’Afrique centrale (CAFI) est 
un partenariat collaboratif unique qui s’est mis en place en 
2015 entre plusieurs pays et plusieurs bailleurs de fonds 
dont la Norvège, qui en assure actuellement la présidence. 
Ce partenariat a pour objectif de décider et de coordonner 
l’allocation de ressources soutenant des actions qui limitent 
la déforestation et la dégradation des forêts. S’adresser au 
secrétariat du CAFI aurait été plus approprié que s’adres-
ser au ministre norvégien du Climat et de l’Environnement, 
sans référence au CAFI.

Par ailleurs, ces structures n’ont ni le pouvoir ni la 
légitimité de décider des politiques de gestion ou de pro-
tection des forêts en Afrique centrale. Ces dernières sont 
avant tout du ressort des États africains eux-mêmes. Dans 
ce domaine, l’État congolais a déjà montré que les zones 
marécageuses représentaient une de ses priorités envi-
ronnementales en définissant des normes de gestion et 
d’exploitation garantissant leur respect. Un « Observa-
teur indépendant », institution congolaise dont le rôle est 
de contribuer à l’application des lois et des principes de 
bonne gouvernance dans les activités forestières, a été mis 
en place. Enfin, dernièrement, s’appuyant sur l’article de 
Dargie et ses coauteurs (2017), une « Unité de gestion des 
tourbières » visant à mieux définir les zones de tourbières, à 
les suivre et à en contrôler les usages a été créée.

Toutes ces actions doivent être prises en compte, 
encouragées et accompagnées dans les projets financés par 
le fonds CAFI. Le projet de l’AFD devrait intégrer, dans ses 
activités, des études d’impact spécifiques ex ante et ex post 
rigoureuses dans les concessions déjà aménagées et conte-
nant des marécages. Ces études devraient se concentrer, en 
particulier, sur l’impact des pistes reliant les terres fermes sur 
le fonctionnement des peuplements forestiers présents dans 
ces marécages. Le projet devrait également lancer une concer-
tation approfondie, basée sur ces études d’impact et l’avis de 
scientifiques, pour qu’une décision mûrement réfléchie soit 
prise dans le plan d’affectation des terres boisées de la RDC 
qui a été lancé récemment. Il reviendra à ce plan de détermi-
ner quels espaces de la cuvette congolaise doivent être pré-
servés de toute exploitation forestière, du développement de 
plantations agro-industrielles et d’activités extractives. Des 
analyses prospectives devront être menées pour évaluer l’ef-
ficacité sur le long terme des différentes alternatives offertes 
au gouvernement et aux populations congolaises pour pré-
server ces zones humides et limiter l’impact sur le climat. 

Les références scientifiques manquent dans cette 
région du monde et en particulier dans la cuvette congolaise. 
La nature des tourbières, leur localisation, les dynamiques 
naturelles et anthropiques, les normes et les actions permet-
tant de limiter les impacts humains y sont encore très mal 
connues. La communauté scientifique souhaite faire progres-
ser ces connaissances et aider l’État congolais à mieux gérer 
sa ressource forestière dans un objectif de développement 
durable et de préservation de ses écosystèmes. Bloquer des 
projets, comme celui proposé par l’AFD, plutôt qu’entamer 
des discussions avec ceux qui les proposent pour en amélio-
rer le contenu, revient à priver les acteurs régionaux du sou-
tien dont ils ont besoin pour choisir et maîtriser le devenir de 
ces écosystèmes d’importance locale et globale. 

Nous sommes en accord avec la nécessité de préser-
ver les tourbières, et les zones marécageuses en général, 
de toute activité économique qui entraînerait des dégâts 
écologiques susceptibles de contribuer au changement cli-
matique. Mais nous pensons que notre rôle de scientifiques 
est avant tout d’éclairer et d’accompagner la collaboration 
entre les États, les collectivités et communautés locales, les 
bailleurs de fonds, les ONG et les sociétés forestières pour 
orienter une gestion concertée des territoires. 



For this issue, Bois et Forêts des Tropiques opened its 
editorial page of the expression of opinion1.

Are logging concessions 
a threat to the peatlands 
in DRC? 
Sylvie Gourlet-Fleury et al. 

In a letter jointly signed by 30 researchers and 
addressed publically to the Norwegian Ministry of Cli-
mate and Environment, Professor Simon Lewis (University 
of Leeds) and his colleagues denounced the potentially 
negative impact of logging in the vast swamplands of the 
Congolese Cuvette, which partly comprises peatlands. The 
letter requested that Norway refuse to fund a programme for 
sustainable forest management in the Democratic Republic 
of Congo (DRC) submitted by Agence Française de Dévelop-
pement (AFD) in 2017. The purpose of this programme is to 
revive legal logging, which is in sharp decline in the country, 
and to back better management of forest resources by provi-
ding support to the national and provincial forestry boards, 
and by improving governance. 

In DRC, as in the Republic of Congo, the law autho-
rizes the inclusion of these swamplands in the concessions 
granted to logging companies. While quite rare in the Repu-
blic of Congo, in DRC around 4.5 million hectares, i.e. 26% 
of the swamplands in the country, are entirely or partially 
covered by thirty or so concessions. 

The main criticism made against AFD is that it has 
not considered the potential damage that logging in these 
concessions could cause in the peatlands. That criticism 
was justified by explicitly referring to the damage caused by 
this type of operation in the peatlands of Indonesia.

As scientists, we recognize the quality of the work 
done by Pr. Lewis and his colleagues and we are aware of 
the need to protect the peatlands of the Congolese Cuvette. 
However, we do question, in both substance and form, the 
arguments put forward by the team of researchers in its let-
ter on how to achieve it.

Protecting peatlands makes sense  
in a context of climate change

The Congo Basin is home to one of the vastest wet-
lands on the planet. These permanently or periodically 
waterlogged swamplands, largely covered by forests, 
extend over around 26 million hectares, mapped in 2014 
by Betbeder and colleagues. A paper published in the jour-
nal Nature (Dargie et al., 2017) recently confirmed the exis-
tence of peatlands under 14.5 million hectares, estimated 
to be permanently waterlogged.

It is recognized by all that peatlands store a very large 
amount of carbon in their soil. Damage to peatlands under 
the combined effect of deforestation and drainage leads 

1 The opinions expressed by the authors do not engage the responsibility of the editorial team.

to massive CO
2
 emissions into the atmosphere; most of 

this gas comes from the decomposition of the peat in the 
drained zone above the water table. This drying out of 
peatlands, notably in a context of climate change causing 
periods of drought that are more intense during El Niño 
events, also considerably increases the risk of fire, another 
factor in CO

2
 emissions. Avoiding activities that might entail 

a risk of drying out these peatlands is therefore strategic.

Logging may be a risk for peatlands
The risk involved in legal logging in the forests cove-

ring part of the swamplands is not the actual removal of the 
trees (involving one tree/ha on average), but the opening 
up of access tracks. The track network may encroach upon 
the swamplands: they have to be crossed to gain access to 
the loggable areas on stable ground. Crossing swamplands 
necessitates a clearing in the forest, and involve the com-
paction of the peat requiring the addition of large quantities 
of soil and sand and a disruption of the natural water drai-
nage network. In addition, when access to the tracks is not 
effectively controlled, other activities may develop inside 
the concessions, such as slash and burn agriculture and 
illegal timber logging, increasing the risk of degradation. 

Loggers not respecting the law heighten that risk. In 
particular, some sought-after valuable species growing in 
periodically waterlogged areas are logged, and the annual 
logging authorizations fixing a maximum volume of wood to 
be removed are not always heeded.

However, the hypothesis whereby the drying out of 
peatlands could be brought about in DRC by logging in the 
forest concessions, as has occurred in Indonesia, is unlikely 
given the context in that country.

Forêt marécageuse, parc national de l’Ivindo (Gabon).
Swamp forest, Ivindo National Park (Gabon).
Photo C. Doumenge.
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However, the situation in DRC is not the same  
as in Indonesia

In Indonesia, the main cause of peatland degradation 
is the conversion to farmland and the creation of large-scale 
plantations for the paper industry, sometimes after logging 
of the natural forests. Such conversions, which were encou-
raged by the State as part of its agricultural colonization 
policy, required substantial drainage and water management 
work to make the zones usable for the human populations. 
There have been numerous failures and the ecological disas-
ter is obvious in many places. Logging itself has rarely needed 
peatland drainage, except near rivers and in certain coastal 
areas where canals have been constructed to take out logs. 

In DRC, the swamplands of the Congolese Cuvette are 
not earmarked for an agricultural colonization plan, especially 
for cash crops grown on an industrial scale, and they have no 
spontaneous forest/agriculture transition zone. Indeed DRC 
(like the Republic of Congo) still has substantial land reserves 
on soils that are much more suitable for farming. 

Logging in the forest concessions has to be carried out in 
compliance with management plans that have already been 
validated to date in around ten of them by the Congolese 
State. Even though these plans are sometimes insufficiently 
followed, they seek to guarantee that there is limited impact 
on the forest and that swamplands are respected. In com-
pliance with a legal obligation found in most of the forestry 
codes of central Africa, swamplands are incorporated into 
a protected area of the concession called the “protection 
series”. This is the case in DRC, in a regulatory text in force 
since 2007 which is currently being reviewed.

Even though the situations clearly differ between 
these two countries, logging in concessions largely covered 
by swamplands, which is still rarely the case today, is an 
operation with risks and it is strictly necessary to respect 
the management rules. 

We believe that directly speaking with the Central African 
Forest Initiative (CAFI) is a more constructive approach

The Central African Forest Initiative (CAFI) is a unique 
collaborative partnership established between seve-
ral countries and donor organizations including Norway, 
which currently holds the presidency. The purpose of this 
partnership is to decide upon and coordinate the attribu-
tion of resources from a trust fund (CAFI fund) supporting 
actions that limit deforestation and forest degradation. 
Speaking with the secretariat of CAFI would have been more 
appropriate than speaking with the Norwegian Ministry of 
Climate and Environment, without referring to CAFI.

Moreover, these organizations have neither the power 
nor the legitimacy to decide forest management or pro-
tection policies in central Africa. Such policies are, above 
all, the prerogative of the African States themselves. In 
this respect, the Congolese State already showed that 
the swamplands were one of its environmental priorities 
when it defined management and exploitation standards 
guaranteeing that they are respected. An “Independent  

 
 
Observer”, a Congolese institution tasked with helping to 
apply the laws and principles of good governance in forestry 
activities, has been appointed. Lastly, according to the 
article by Dargie and co-authors (2017), a “Peatland Mana-
gement Unit” has recently been set up designed to more 
effectively define peatland zones and control their use.

All these actions need to be taken into account, encou-
raged and assisted in projects financed by the CAFI fund. As 
part of its activities, the AFD project should integrate strict 
a priori and a posteriori impact studies in already managed 
forest concessions covering swamplands. These studies 
should particularly focus on how the track network linking 
terra firma forests affects the functioning of these swam-
plands. The project should also launch an in-depth consulta-
tion, based on impact studies and scientific advice, so that an 
informed decision can be taken for DRC’s forest land use plan. 
It will be the task of this plan to determine which areas of the 
Congo Basin in this country must be preserved from any forest 
logging, development of agribusiness, or extraction activities. 
Foresight analyses will have to be carried out to evaluate the 
long-term efficiency of the various alternatives that are avai-
lable to the government and the Congolese populations to 
preserve these swamplands and limit climate change.

Scientific evidence is lacking in this region of the 
world, particularly in the Congolese Cuvette. The nature of 
the peatlands, their location, the natural and anthropoge-
nic dynamics, and the standards and actions helping to 
limit human impacts there remain largely unknown. The 
scientific world wishes to enhance that knowledge and help 
the Congolese State to more effectively manage its forest 
resource with a view to sustainably developing and preser-
ving these ecosystems. Blocking projects, such as the one 
proposed by AFD, rather than entering into discussions with 
the people who are proposing them, amounts to depriving 
regional stakeholders of the support they need to choose 
and control what becomes of these ecosystems of local and 
global importance. 

We agree with the need to protect peatlands and 
swamplands in general from any economic activity that 
would lead to ecological damage likely to contribute to cli-
mate change. However, we feel it is above all our role, as 
scientists, to enlighten and assist collaboration between 
States, local and wider communities, donors, NGOs and 
logging companies to provide guidance for concerted terri-
torial management. 
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